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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, lieutenant-colonel fedöral.

N° 13. Lausanne, 25 Juin 1864. IXe Annee

SOMMAIRE. — Subsides aux sociötös de tir. — Ecole centrale de
Thoune. — Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — Rapport du Döpartement militaire födöral sur
sa gestion pendant l'annöe 1863.

SUBSIDES AUX SOCIETfiS DE TIR.

Le tir prenant de plus en plus d'extension par les nouvelles armes,
le Conseil fedöral vient d'admettre un nouveau reglement ä cet ögard,
en date du 13 mai 1864, destine ä remplacer le reglement provisoire
du 8 avril 1863.

D'aprös Tart. 1 de ce röglement toute societe, pour avoir droit au
subside föderal, doit remplir les conditions suivantes:

1° Accorder Tentröe comme membre ä tout citoyen suisse, faisant parlie de la
milice et jouissant de ses droits et honneurs civils;

2° Etre forte au moins de 15 membres;
5* Les exercices de tir devront avoir lieu avee des armes rayöes d'ordonnance,

a l'exclusion de toutes autres; ainsi qu'avec des munitions reglementaires;
4° Les exercices de tir doivent avoir lieu au moins ä 3 distances differentes, au

nombre desquelles doivent figurer pour la carabine et le nouveau fusil
d'infanterie (fusil de chasseur) Ia distance de 400 pas et une plus öloignöe
ä au moins 600 pas. Pour Ie fusil d'infanterie transformö la distance
maxima a ötö fixee ä 400 pas;

8° Chaque membre doit prendre part ä 3 exercices au moins et lirer en tout un
minimum de 50 coups, röpartis convenablement aux differentes distances;

6° II ne sera tirö que sur des cibles a Tordonnance fedörale (avec dimension
röglementaire et mannequin y dessine);

7° Chaque sociötö devra soumettre ses Statuts ä Ia sanction des autoritös mili¬
taires cantonales.

Art. 2. Pour avoir droit au subside ä la fin de l'annee, chaque societö devra
remettre ä l'autoritö militaire de son canton, au plus tard pour le 15 novembre,
une justification ainsi qu'elle est ötablie d'apres le formulaire special, dans laquelle
on puisse trouver les renseignements suivants :

d) Chiffre total et etat nominatif des membres, avec indication s'ils fönt partie
de la milice et dans quelle arme;

b) Indication des armes employees aux exercices de lir (carabine, fusil de chas¬

seur, etc.), ainsi que du nombre de coups tires par chacun, aux differentes
distances;

c) Indication des coups en cible ainsi que le rapport de ceux-ci aux coups
tirös en °/0;
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d) Vexactitude de ces renseignements doit ölre eertifiöe par le prösident de la
societe et deux membres du comitö.

Art. 3. Les renseignements precites (tabelles de tir) seront vörifies par les
autoritös militaires cantonales, sur quoi ils seront tiansmis revölus de leur visa au
Döpartement militaire föderal pour le 1er decembre; ce'dernier pourvoira au paie-
menl des subsides qui seroni transmis aux autoritös militaires cantonales, lesquelles
les mettront ä la disposition des societös qui y ont droit.

Les autoritös militaires cantonales transmeltronl en möiue temps au Döpartement
mililaire federal un etat des societes de tir existantes dans leur canton respectif,
dont les sialuls ont ete approuvös, en y joignant un exemplaire des dits Statuts
ainsi que des ordonnances, reglements ou Instructions existant dans le canton
concernant les societes de tir. Un seul envoi des Statuts de societös ainsi que des

röglements cantonaux, etc., esl süffisant, en taut que ceux-ci n'ont pas ötö modifies
dans l'intervalle.

Art. 4. Le subside, allouö par la Confödöration, consiste en une indemnitö de
munition, en raison de 25 coups pour chaque membre, en tant que le canton al-
loue, comme subside, un nombre egal de coups ou une indemnitö y öquivalente.

L'indemnite esl calculöe ä raison de 4,5 Centimes pour la carabine et le fusil de
chasseur et de 6 cent. pour une cartouche complöte du fusil Prölat-Burnand, en
tant que la Confederation ne prefere pas fournir les munitions en nature.

En transmettant ce reglement aux cantons, ainsi que les nouveaux
formulaires, le Döpartement militaire federal ajoute les explieations
suivantes, par circulaire du 47 mai ecoule:

Les prescriptions du precedent reglement ont öle reconnues en gönöral pratiques,
aussi celui que nous avons l'honneur de vous transmettre ne conlient-il que quelques
modifications d'une importance secondaire et qui sont notamment les suivantes :

1° II est laissö plus de latitude aux sociötös, en ce que les distances auxqtielles
elles doivent tirer ue leur sont plus formellement preserites, le reglement exige
simplement que Ton tire au moins ä trois distances soit pour Ia carabine et le

fusil de chasseur ä la distance normale de 400 pa.s el ä une de 600 pas. Pour le
fusil Prelat-Burnand le maximum de distance a ete fixe ä 400 pas.

2° Les formalites pour la transmission des Statuts, ele, ont ötö simplifiees.
Les formulaires de l'annöe derniöre prösentaienl aussi quelques imperfections,

notamment en ce que par le calcul des rösultats de tir ces derniers ötaient addi-
tionnös pour toutes les distances, cequi n'avait (Tinterei que pour la sociötö möme,
mais n'en avait pas si Ton voulait comparer les rösultals des differentes societös.
C'est pourquoi nous n'avons pu ötablir une statistique sur les resultats de tir ainsi

que nous comptiotis le faire. A.fa fin de l'annee lorsque nous comparerons les
rösultats des differentes societös aux mömes distances il sera possible d'ötablir une
statistique.

Celte comparaison n'aura toutefois de valeur que lorsque toutes les societes se

serviront de cibles de dimensions egales.
Cela n'etait pas le cas l'annee derniere, c'est pourquoi le Conseil federal a pris

une decision relative aux dimensions des cibles.
Nous avons l'honneur de vous donner, ainsi qu'aux societes, les prescriptions

relatives ä ces dimensions sur les formulaires de celte annee pour ce qui concerne
les feux individuels. Les dimensions des cibles pour les feux de masses ä toutes les

distances, ainsi que pour les feux ä volontö et les feux en chaine de tirailleurs au
delä de 500 pas, ont öle fixees ä 6' de hauteur et 18' de largeur.

La cible est traversöe, dans sa plus grande largeur, ainsi que de Textremite
supörieure au cenlre de la cible, par une bände noire. Les dimensions precitees pour
la grande cible ne sont exigöes que pour les nouvelles acquisitions el ont ötö choi-
sies parce qu'elles sont en largeur et en hauteur celles d'une section d'infanterie.
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Comme beaucoup de sociötös peuvent dösirer avoir des explieations sur la

maniöre de noter les coups, de calculer les pour cent et de remplir les formulaires,
nous avons cherche ä combler cette lacune en completant dans ce sens ceux que
nous avons l'honneur de vous transmetlre ci-joint.

Le Conseil federal a aussi decide, dans sa seance du 13 courant,
qu'en execution de Tart. 10 de la loi föderale du 15 juillet 1862,
relative aux primes de tir k allouer aux tirs d'infanterie, les principes
suivants seraient etablis :

11 sera allouö pour chaque öcole de recrues d'infanterie 30 cent. par homme

portant fusil.
Pour chaque bataillon de l'ölite qui a eu dans le courant de l'annee son cours

de repetition ordinaire, egalement 30 cent. par homme portant fusil. Le döpartement

vous informe qu'il tient ä votre disposition la somme qui vous revient pour
les ecoles de recrues et les cours de röpötition q'ui ont lieu celle annöe, lout en
se bornant ä prescrire aux cantons que de ces 30 cent., 20 cent. soient affectes
ä des primes moderöes pour les feux individuels et 10 pour les feux de masse (p.
ex. pour la compagnie ou le peloton qui a obtenu les meilleurs resultats dans les
feux ä volonte, de peloton ou de carrö). Les dispositions ulterieures ä prendre
pour la röpartition des primes sont laissees aux cantons.

On devra se servir pour ces tirs des cibles reglementaires (de 6 pieds carrös avec
le contour d'une figure y dessinöe pour le feu individuel, et de 6 pieds de hauteur
et 18 pieds de largeur pour les feux de masse).

Le döpartement militaire fedöral desire, par contre, avoir un rapport aussi exaet

que possible sur les resullals des essais, duquel Ton puisse se rendre compte :

1° Du nombre des hommes qui ont pris part aux cours de repetition el aux
öcoles de recrues;

2° Du nombre de coups tires par chaque homme ä chaque distance ;

3° Des distances auxquelles on;a lirö ;
4° Du nombre total en °/0 des mannequins touchös el des coups en cible aux

feux individuels et de masse;
' "'

5° Du nombre et du nom des hommes qui ont recu des primes, avec indication
des primes qui ont ötö decernees.

Les primes auxquelles les cantons ont droit pourront ötre percues au commissariat

federal des guerres, aussitöt que le rapport dont il esl question plus haut
aura öle iransmis au departement. Les cantons devront aussi lui faire un rapport
spöeial sur le mode le plus avantageux de röpartition des primes (quotite et pro-
gression), sur leur röpartition sur les feux ä volontö et de masse dans les öcoles
de recrues et cours de repetition, el sur la question de Tutilitö ä faire partieiper
aussi la röserve ä ces primes, ainsi que les bataillons qui, dans l'annee courante,
n'ont pas eu leur cours de repetition ordinaire, mais de simples exercices de tir.

Ecole centrale de thoune.

La pöriode theorique de Tecole touchant ä sa fin, l'ordre gönöral n° 2 ci-des-

sous a öle publie :

1° Organisation des officiers et des troupes pendant l'öcole
d'application.

ETAT-MAJOR DE LA DIVISION.

Commandant, Colonel födöral L. Denzler.
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